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Article premier 

Constitution d'une union particulière; 

adoption d'une classification internationale; 

définition et langues de la classification 

1) Les pays auxquels s'applique le présent Arrangement sont constitués à 

l'état d'Union particulière et adoptent une classification commune des produits 

et des services aux fins de l'enregistrement des marques (ci-après dénommée 

"classification"). 

2) La classification comprend 
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i) une liste des classes, accompagnée, le cas échéant, de notes explicatives; 

ii) une liste alphabétique des produits et des services (ci-après dénommée 

"liste alphabétique"), avec l'indication de la classe dans laquelle chaque produit 

ou service est rangé. 

3) La classification est constituée par 

i) la classification qui a été publiée en 1971 par le Bureau international 

de la propriété intellectuelle (ci-après dénommé "Bureau international") visé dans 

la Convention instituant l'Organisation Mondiale de la Propriété Int~llectuelle, 

étant entendu, toutefois, que les notes explicatives de la liste des classes qui 

figurent dans cette publication seront considérées comme provisoires et comme 

étant des recommandations jusqu'à ce que des notes explicatives de la liste des 

classes ·soient établies par le Comité d'experts visé à l'article 3; 

ii) les modifications et compléments qui sont entrés en vigueur, confor

mément à l'article 4.1) de l'Arrangement de Nice du 15 juin 1957 et de l'Acte de 

Stockholm du 14 juillet 1967 de cet Arrangement, avant l'entrée en vigueur du 

présent Acte; 

iii) les changements apportés par la suite en vertu de l'article 3 du pré

sent Acte et qui entrent en vigueur conformément à l'article 4.1) du présent 

Acte. 

4) La classification est en langues française et anglaise, les deux textes 

faisant également foi. 
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5)a) La classification visée à l'alinéa 3)i), ainsi que les modifications 

et compléments visés à l'alinéa 3)ii) qui sont entrés en vigueur avant la date à 

laquelle le présent Acte est ouvert à la signature, sont contenus dans un exemplaire 

authentique, en langue française, déposé auprès du Directeur général de l'Organi

sation Mondiale de la Propriété Intellectuelle (ci-après dénommés respectivement 

"Directeur général" et "Organisati on"). Les modifications et compléments visés à 

l'alinéa 3)ii) qui entrent en v igueur après la date à laquelle le présent Acte 

est ouvert à la signature sont également déposés en un exemplaire authentique, en 

langue française, auprès du Directeur général. 

b) La version anglaise des textes visés au sous-alinéa a) est établie par 

le Comité d'experts visé à l'article 3 à bref délai après l'entrée en vigueur du 

présent Acte. Son exemplaire authentique est déposé auprès du Directeur général. 

c) Les changements visés à l'alinéa 3)iii) sont déposés en un exemplaire 

authentique, en langues française et anglaise, auprès du Directeur général. 

6) Le Directeur général établit, après consultation des gouvernements 

intéressés, soit sur la base d'une traduction proposée par ces gouvernements, 

soit en ayant recours à tout autre moyen qui n'aurait aucune incidence financière 

sur le budget de l'Union particulière ou pour l'Organisation,· des textes officiels 

de la classification dans les langues allemande, arabe, espagnole, italienne, 

portugaise, russe et dans les autres langues que pourra désigner l'Assemblée visée 

à l'article 5. 

7) La liste alphabétique mentionne, en regard de chaque indication de pro

duit ou de service, un numéro d'ordre propre à la langue dans laquelle elle est 

établie, avec, 

i) s'il s'agit de la liste alphabétique établie en langue anglaise, le 

numéro d'ordre que la même indication porte dans la liste alphabétique établie 

en langue française, et vice versa; 

ii) s'il s'agit d'une liste alphabétique établie conformément à l'alinéa 6), 

le numéro d'ordre que la même indication porte dans la liste alphabétique établie 

en langue française ou dans la liste alphabétique établie en langue anglaise. 
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Article 2 

Portée juridique et application de la classification 

1) Sous réserve des obligations imposées par le présent Arrangement, la 

portée de la classification est celle qui lui est attribuée par c h aque pays de 

l'Union particulière. Notamment, la classification ne lie les pay s de l'Union 

particulière ni quant à l'appréciation de l'étendue de la protection de la mar

que, ni quant à la reconnaissance des marques de service. 

2) Chacun des pays de l'Union particulière se réserve la faculté d'appli

quer la classification à titre de système principal ou de système auxiliaire. 
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3) Les administrations compétentes des pays de l'Union particulière feront 

figurer dans les titres et publications officiels des enregistrements des marques 

les numéros des classes de la classification auxquelles appartiennent les produits 

ou les services pour lesquels la marque est enregistrée . 

4) Le fait qu'une dénomination figure dans la liste alphabétique n'affecte 

en rien les droits qui pourraient exister sur cette dénominat~on. 

Article 3 

Comité d'exnerts 

1) Il est institu~ un Comité d'experts dans lequel chacun des pays de 

l'Union particulière est représenté . 

2)a) Le Directeur général peut et, à la demande du Comité d'experts, doit 

inviter les pays étrangers à l'Union particulière qui sont membres de l'Organisa

tion ou parties à la Convention de Paris pour la protection de la propriété 

industrielle à se faire représe nter par des obse rvateurs aux réunions du Comité 

d'experts. 

b) Le Directeur généra l invite les organisations intergouvernementales 

spécialisées dans le d omaine deti 1nar q ues dont un au moins des pays membres est 

un pays de l'Union par ticuliè r e à se faire repré senter par des observateurs aux 

réunions du Comité d'experts. 

c) Le Directeur général peut et, à la demande du Comité d'experts, doit 

inviter des représentants d'autres organisations intergouvernementales et d'orga

nisations internatio nale s no n gouvernementales à p rendre part aux di scussions 

qui les inté r e sse n t . 
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[Article 3, suite] 

3) Le Comité d'experts 

i) décide des changements à apporter à la classification; 

ii) adresse aux pays de l'Union particulière des recommandations tendant 

à faciliter l'utilisation de la classification et à en promouvoir l'application 

uniforme; 

iii) prend toutes autres mesures ~ui, sans avoir d'incidences financières 

sur le budget de l'Union particuli~re ou pour l'Organisation, sont de nature à 

faciliter l'application de la classification par les pays en développement; 

iv) est habilité à instituer des sous-comités et des groupes de travail, 

4) Le Comité d'experts adopte son rÀglement intérieur. Ce dernier donne 

aux organisations intergouvernementales mentionnées à l'alinéa 2)b) qui peuvent 

apporter une contribution substantielle au développement de la classification la 

possibilité de prendre part aux réunions des sous-comités et groupes de travail 

du Comité d'experts. 

19 

5) Les propositions de changements à apporter à la classification peuvent 

être faites par l'administration compétente de tout pays de l'Union particulière, 

le Bureau international, les organisations intergouvernementales représentées 

au Comité d'experts en vertu de l'alinéa 2)b) et tout pays ou organisation spé

cialement invité par le Comité d'experts à formuler de telles propositions. Les 

propositions sont communiquées au Bureau international, qui les soumet aux membres 

'du Comité d'experts et aux observateurs au plus tard deux mois avant la session 

du Comité d'experts au cours de laquelle elles seront examinées. 

6) Chaque pays de l'Union particulière dispose d'une voix. 

7)a) Sous réserve du sous-alinéa b), le Comité d'experts prend ses décisions 

à la majorité simple des pays de l'Union particulière représentés et votants. 

b) Les décisions relatives à l'adoption des modifications à apporter à la 

classification sont prises à la majorité des quatre cinquièmes des pays de l'Union 

particulière représentés et votants. Par modification, il faut entendre tout 

transfert de produits ou de services d'une classe à une autre, ou la création de 

toute nouvelle classe. 

c) Le règlement intérieur v isé à l'alinéa 4) prévoit que, sauf cas spé

ciaux, les modifi cations de la class i f ication sont adoptées à la fin de périodes 

déterminées; le Comité d'experts fixe la longueur de chaque période. 

8) L'abstention n 'est pas considérée comme un vote. 
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Article 4 

Notification, entrée en vigueur et publication des 

changements 
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1) Les changements décidés par le Comité d'experts, de même que les recom

mandations du Comité d'experts, sont notifiés aux administrations compétentes des 

pays de l'Union particulière par le Bureau international. Les modifications 

entrent en vigueur six mois après la date de l'envoi de la notification. Tout 

autre changement entre en vigueur à la date que fixe le Comité d'experts au 

moment oü le changement est adopté. 

2) Le Bureau international incorpore dans la classification les changements 

entrés en vigueur. Ces changements font l'objet d'avis publiés dans les péri6di-

ques désignés par l'Assemblée visée à l'article 5. 

Article 5 

Assemblée de l'Union particulière 

1) a) L'Uuiou particulière a uuc Assemhléc cnmpo,.:c ol.:s 

pay• qui out ratifii: le présent Acte on y ont adhéré. 

b) Le Coli\"Crucmcnt de chaque pays est rcpré scuté par 
un dt·légué, qui peut ê tr t• a~sisl<~ Ùc suppll~anls, Ùc cuu:;, ~ illcr:; 

et ù'cxperts . 

c) Lrs di·pcuscs de cha'l"" déll·;:;atio11 su ut Sllpportécs par 
le Gouvcntcutcul qui l'a tl~slgu l·c. 

2) a) Sous réserve J cs dispositious 1les articles :i el 4., 
l'Assemhléc: 

i) traite de tont ~s les I(Ucstions concernant le maiuticn cl 

le Jévcloppc!ll cut de l'Union particulière et l'applica tion 

clu présen t Arran~t.'JIH~nt; 

ii) donuc au Bureau iull'rnatioual flee- tlin:ctivc_, conct:rnant 

]a préparatiou tics euufércuc·e ~ de revisiou, euruple (~ taul 

dûtncut lcuu des uiJ~t · rvaliou s des pay:i tic l'Uuiuu parti. 

culière qui u 'unl pas ratifié le pr<·,eu t Aclc ou u' y out 

(HIS adh(•ré; 
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[Article 5.2}a), suite] 

iii) examine ct approuve les rapports ct l"s activités du 
Directeur général <le l'Oq;anisatiou (ci-après dénommé 

«le Directeur géuéral ») relatifs à l'Union particulière 

et lui donuc toutes direc tives utiles couccmant les I(Ües

tions Je la compéteu cc de l'Union particulière; 

iv} arrête lè programme, adopte le houl~ct triennal de 
l'Union parliculièrr ct apJHOuvc ses conoptes de clôture; 

v) adopte le règlcrn<'nl financier Je l'l fnion particulière; 

vi} crée, outre le Comité <l'experts uocntiouué à l'article 
3, les autt·cs C'ontitt·s d'experts ct les r;roupcs de tra\lail 

'lu'ellc ju(lc utiles io la ri•alisation des ohjectifs Je l'Union 
particulière; 

vii) déciolc opocls sont les pays non m•~mlrrc,; de l'Uniori par· 
ticulière ct •1nclles sont les organisatious intergouverne
mentales et internationales non gouvcrnemeutalcs •tui 

peuvent être admis a ses réunions Cil <!'WJité d'olJôcrva
tcurs; 

viii) a<loptc les mo<lifil'ations tics articles 5 à 3; 

ix) cntrcpn:utl toute aulrc action appropri~c en vue d'at

teindre les o!Jjl'l'tifs de l'Union p:1rticulière; 

x) s'ac•1uittc <le toutes autr1·s tâches qu'impli<JIIè le prrSsent 
Arraur;c1:1ent. 

[,) Sur les <(UI's tious •poi iutércssl'nt i·!;al~:nwut d'autres 
Uuions adruini;:,trécs po.ar l'Oq,;anisottiuu. l'Asscntl.léc slothae 

l'onnaissaucc pri;c t!c l'a,·is du Comité de cooulin:1tion de 
l'Organisation. 

3) u) Cha'lue pays IIH!IIllorc de I'Assemloléc t!i.•posc ,J'une 
VOIX. 

b) La moitié des pays m e111hres de l'Assemhli·c coustitue 

Je IJUOrUIII, 
c) Nonohstaut les oli .<positions 1lu sulli-aliui'a b), si,. lors 

d'nue sc:;:iiun, le uutulut~ dt ·:; pays rcprc'• .-ic:utl·s est iufl·rit~ur à 
la rnoitié lll~li!i t··gal ou supl·rÎt!llf au ti e rs cl cs pay:o" llll'lllhre~ tle 
l'Asscual,ll:c, cdlc!-ci peut prt' ntlrc de.;; tl ét: i ... iuns; toutefoi~, lc:s 

décisions tic l'Ass t•ml>léc, il l'exception "" celles qui con
cernent sa procédure, ne tlevit~nncut cxél' utoircs que lorsque 
les conditions énoncées ci-après sont remplies. Le Bureau 
intcruatioual cuutlllUUiquc }e;,tlitcs décisiuus aux pays JIICJubrcs 

tle l'Assen11Jlée tpll u\~ taicnt pa~ rcpn'·scntt~=', en les iuvituut à 

exprimer par ~crit, tians un délai de trois mois il 1:omptcr tic 
la date de ladite commo111iea ti ou, leu_r volt: nu leur ahstcution. 
Si, i1 l'expiration tlc cc dél:oi, lt• noml11·c tl•·s pa ys ayant ainsi 
exprin1é leur vote ou leur al,stt·uliuu c~t au ruoins t! gal au 

nombre tic pays qui faisait .Idaut pour 'l'Je le <poorum fiit 
atteint lors de la scssiou, lcstlitcs décisions dcvicnucut cxé

cutoil'cs, puuryu qu'en ntêntc h.'nlpS la 1uajurité nécessaire 

reste acqui:;e. 

23 



[Article 5.3) 

TEXTE FINAL DE L'ACTE DE GENEVE 

suite] 

d) Sous résave des <lispositions de l 'artielc 8.2), les déci

sions Je I'A;scmbléc sont prises à la majorité des deux tiers 
des voles exprimés. 

c) L'nLstcntion n'est pas considérée t:ulnHw nn vote. 

/) lJn dt·lt~gué ne p eul reprt~sentcr 'ttl'uu st·ul pays et ne 

peut voter 'Itt'~,u uont tl e celui ·ci . 

g) Les pays de l' llniuu particulii·rc qui ne sont pas 

mcmLrcs Je I'AsscmLiéc suut admis ~ ses réuuious en <Jnalité 
d 'oLservatenrs. 

4) a) L'Assemblée sc réunit une fois tous les trois ans en 

session ordinaire sur co nvoca ti on <lu Directeur ~(:néra l ct, 

sauf cas cxceptiouuds, l"'"'lant la 111êmc période et au lllt:me 

lieu <JUe I'AsscmLI(:c ~(·u(·ralc de I'Or~anisatiun . 

b) L'Assemlrléc sc réunit en session ext raordinaire sur 

convocation a<lrc '5<":c par le Directeur ~én(: r ;d, it la <lcrnanJc 

d 'un quart <l es pays wcmlrn·s <l e I'Aoscu.Jolée. 

c) L'ordre <ln jour de clra<Jue session est préparé par le 
Directeur général. 

5) L'Asscrubléc adopk son règlement inté rieur. 

Article 6 

Bureau international 

1) a) Le~ tilchcs ~ultnini s trativcs iucuudwut à l'lJui o n par· 

ticullèrc 60 IIl cbsttréc.j par le Bun_' OJH iutcruatiuual. 

b) En particuli.-r, le Bureau iuternational pri:purc les reu· 
nions cl assure le scerl~ tariat de l'A ~:;,C JBbl éc, Uu Cotnité 

d'cxpcrb, ct de tou s autres coutitt~s ù'cxpt'rls e l tous groupt~s 

de travail """ L\oscllll,l!·e ou le Comité d 'c:~.pcrls peul créer. 

c) L e Dirccli:ur ~éu(:ral "'' le plus !raut fouctiouuaire de 
l'Uuiou particulii·rc ct la r cpr.:scutc. 

2) Le Directeur f;l"'"·,ral ct tout lllt"Hdrrc du pcrsorurel dé

sigul~ par lui )lrt'llllt:llt part , :wus druit de volt:, à tout1:s h:s 

réuuiuus de l'A!-ist:tlll,lt'"l', du Coutil(: tl 'c~; perb, t•t d t: tout autre 

comité d 'cxpnls ou toul ~roupe de travail 'l"" 1',\ ,, ,.u.J,léc ou 

le Coutitl~ d'c .\pt:rb p eut c rt'·l~l". Le Dircclt·llr gt'·~t/·ral uu un 

tllcJulJiï ' du perso nnel tlt"·.., igué par lui l'S t d'uffice :-;ccn:~taire de 
ces organes. 

3) a) Le Bun·.au iutt:ruational, sclu11 lt~s dirt:c iÎ\'CS de l'As· 
&eJuLléc, Jnl·pan: J,· ~ l'oufl·reu tcs d e fc\"Î~iuu d t·!'> Ji:-.pu::iitious 
de l'Arraugcwcnt autre; que les artidcs 5 à B. 

b) Le Llun:au iutl"l"uatiuual p eut cou><dtcr des organisa
lions iutcrgouverut·Hat·ul.dt·s et iuteruatiou4.11t:t; uou g:ouvcrne· 

rnculales ~ur la pn~ paratlon dt~o; eu ufl~reuct~S tic n :vision. 

c: ) Le Directeur g~ ut·ral ct le,:, p•·rsu 1111 t::; dt·~_..;i ;;ntTs par lui 

prcuncut part, ~<.IH :i droit dt ~ \ ' olt·, Hll:\. dl·lilH;, ... ,tiuiPi dans ces 

co11 f é rc:n ces. 

·l) Le Bureau iutcrn:1Liuual exécute to utes autres tJches 
qui lui sout :~ltrilwec s. 
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Article 7 

Finances 

1) a} L'Uuiou particulière a un l!udt;el. 

[,) Le btul:;d <le l'Union particulière curnprerul les re

cellt·s cl les d<·pcns\'s propr<'S à l'Union p:n·ticuli<orc, sa con

tr-iLution au hudt;l'l des dépcuscs couuuuucs aux Uuion~, ainsi 

'l""• le t'as édtl,attl, la 'un11ttc rnisc it la .Jispusitiott du btulget 

de la Confércucc de I'Orgauisatiun. 

c) Sout considérées con11nc tlépeuscs cOniHlllncs aux 

Uniuus, les dépcusr.s qui ne sont pas allrilouées rxclmivemcnl 

à l'Union particulière ruais égalciiH'IIl i1 une ou plusieurs 

nutr<"s Uuious :tclllliui<tn':cs (O:tr I'Oq;aui,atiott . La part de 

l'Uuiou part iculil·rc clau;; ces tli·pcuscs conuuunes est pro .. 

porliottttdle it l'itttt:n't que ces dépettscs pré, cttlclll pour elle. 

2) Le IH"It;ct de I'Uuiou particulière est arrêté compte 

tenu des CXÎ(;l"IICC~ de rounliuatiun avec les budgets tics ~autres 
Uuiuus a t!Juiuistrl:cs par I"Orgauisation. 

3) Le lnulgct tic I'Uuion particulière est finaucé par les 

rc~sourct: s suivantes: 

i) les coutriLutious de, pays <le I'Uuiou particulière; 

ii) lr·s taxes ct sotJtlllt!S <lues pour ll's services rctJdus par le 

Bureau intcrtJati•ll>al au titre tic l'Ut~iotJ particuliètc; 

iii) le proJuit de la vr:11tc tl~s puJ,JicatiotJs du Durcau iutcr

lliltional cotJcerttatJt l' llniou particulière cl les Jroits 

uffén:nls à ~.;cs pulJllcatious; 
iv) h·s tlon s, leg-s ct s t~bveulious; 

v) les loyers, intérêts ct autres revenus divers . 

•1.) a) l'our détcnnincr Sil part contril,.ttivc an sens de 

l'alin~a :l)i), chilquc l"')'S tic l'Union particulière appitrticnt à 
la r:lassc tbus l:lllllcll c il est r:lngé pu11r cc ttlli coucerne 

l'Union de l'aris pour la prolc<:tiun tic l:t propriété intlus

triellc, ct paie ses contrilnttions anuuclle.; sur la !Jase Ju 

nu111brc d'uuités Jétenniué pour cette cl:tssc Jans cette Union. 

b) La eoutriloutiou <lllltttelle de chatpte pays de l'Union 

p:trlicu1ièrc eou~i !':l te en uu JuoJilant dout le rapport il la 

somme tutak des cuutriiJIItiuns :lllltttelles :til !JIItlgct de I'Uuiou 

partieulière Je tot,; ks l'") " c't le IttÎ'IIlc que le rapport entre 

le uumlH<: des uni tl- :; dl' la da.; ;c tlaJt> latpii:II... il est rangé ct 

le nollllll·e total des unités de l'cn ;;cutlolc U l' .; pays. 

c) Les coutriiJtJtiuns sont ducs au prcrnie r j:tnvicr Je 

chaque auuéc. 

d) Un pays en retard dans le paicint·nt ti c ses contril111tiuus 

ne peut exercer sou droit de vutc tlaus anc11n des organes Je 
l'Uuiou parliculii·rc .... i le Jllunlant de ~ou arrit'·ré est t': gal ou 

6ttpéricur ù cdui tlt~S cuntributiuus duul il e s t redc\'al;le pour 

les dcttX :tlllll' I'S CUtllpJ :: tes écuuJ(·cs. C.:p!:Jl(J:tJtt, \Ill teJ payS 

peut être a11tori sé it COJt i'c rv cr l'exercice de ,on droit ti c vote 

au sciu c.llulit organe au:;si l u n~tl~IIIJI:i que cc d l' rnicr c~tiuac que 

le rctarJ r<· sultc de cireuJts tanccs cxccptioJttJcllt·s ct in évi
tul.les. 

c) Da11s le cas oit 1.: lotul t;<' t n'e>t pas adupté avant le d!·lntt 

tl'uu uouvcl cxcrcit'e, le lnul ;.; ,:t de l'~anu l·l! pJ{· céd c utc c~ t re ~ 

couduit scluu le:; tiJodalit é:; prévue:; par Je rt·o lt-ua c ut fiuaueicr. 
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[Article 7, suite] 

TEXTE FINAL DE L'ACTE DE GENEVE 

5) Le utontant dt..·:; l ;1x cs el so tllllll'S duc.; pour des St'l'\ïC:c~s 

rcudus par le Hur c au intcru;ttional au titr1: d, ~ l'Union parti

culii,.·e nt fi~(: par le Dirt' l'lcur g!· u(·r:d, qui fait rapporl it 
l'Assemblée. 

6) a} L'Uuiou parti culii·re po ;sè Jc un fou ,ls Je rood eoucnl 

conslitué par 1111 vcr:'lt'Jilcnt uniqu e t~ffc('tu(~ par c 1s aqu c pay:; 

Ùe l'Uuion p:orticulii:re . Si le fond s dc vieul iu suffi s:o ul, l'A s· 

acmloléc <l<·cidc 1le so u '"'ë'" cnlation . 

b) Le moulant du verse ment initi a l de chaqu e pa ys au 

fomls prO::cité ou d., sa p:orti c ip a lion il 1':11o;;•••culaliun d e ce lui

ci est proportio11nel ù la conlriiJJtliuu de ec pays pour l' :11111éc 

au cours Je la<ptcll c le fonds c> l cou;litué uu l'augmenlatiou 

ÙéciJéc. 

c) La proportion ct les mod :dit.~s de versctucnl sont 

arrêt{:cs par l'As;cuol.lé c, sur propo sition du Direct eur géuéral 

ct après avis du Cuutilé J e coorJination d e l' Oq;anisation . 

7) a) L'Accord de siè ge conclu avec le pays sur le te rri

toire duquel l'Oq:;ani sation a su n s il:gc prôvuit fptc~ si )e foutls 

de roulcntent csl in ~ uffi s aut, cc pay::, ac c:urd e des av;aru:cs . Le 

lllO!ll,.nl Je ces ·avan ces c t les cu udition s <laus lesqu ell es elles 
&ont uccurJl- cs fout l'olJjl· l, daus c.:lliHJII C cas, d'accord s sl~ parl: s 

eutre le pays en cause ct l 'Oq; aui saliou. 

b} Le pays vi s,; a n sons-alinéa a) c t l'Organisation ont 

chatllll le tlroit tle dt·uuuccr 1\· n t, ag:cincut J'accorder (les 

H\'.i.lllCes luoycunaut uotifi c atiuu pl.lr écrit. La déuoudation 
preu<l effet troi s ans aprè s la fin Il< ~ l ' auJH~C an cours de la

<JU cllc elle a été n n tifil!e. 

!l) La vérifi ca !iou J cs compte; est assnréc, selon les moJa

lités prévu es par le r è;;km cnt finan cie r , par nn on plusieurs 

pays de l'Uu io u p:trlicul ière ou par des co utnjlenr:, C.\.lt!ri c urs, 

'JliÎ s ont, avec lt:ur couscntcuacut, tl ésignés par l'A ssc aubléc . 

Article 8 

Modification des articles 5 à 8 

1) Des propositions tic l!lodifi cation tics articles 5, 6, 7 et 

Ùn pré.;ent article penvc nt être prése ntées par tout paya 
lllCI!lbre Je l'Assemblée ou par le Di'rcctcur géuéral. Ces pro

positions sont cotullauuiquécs par cc dcruicr aux pays IUCJ11brcs 

ti c rAssctubll~ c si x. IliOÏS au ruuiu s av;.~ut tl 'ê trc sounaiscs à 
l'examen tic l'A sscmhlée. 

2) Tout e n<utlifieation des articles vi s(:s à l'alinéa 1) est 
adoptée par I'A;;cmbl éc . L'atloplinJt rl'cpoio:rt les trois cpwrts 

des vote s expriuJt.'·s; tuut c fni s, tout e modification de l'artlclc 

5 c l du prt· se ut aliu t~ a lTquit ·rt lt':i tpwtr~ ci uquièu1cs des volc!f 

cxpritués. 
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[Article 8, suite] 

3) Toute mo<lification des articles vis.:•; it l'aliné:t l) entre 

cu vignt•ur nu Juui "' aprt~ :; la rl·n· ptiuu par lt· l>irt·clt·tu· gt'!n éral 

,(c:; notificalious éct" Îl t·s d "aet't'Jilatiou, t · fL~cllu; t: eu coufor

•nité avc>c leurs rl·[; le s cuH . ..;IÎ llltiourudlt·s I'I ' ."JH'clivcs, de la part 

<les trois <ptarls ,les pa ys qui étaicut rnctul .n·s de I'Asscrnl. léc 

au moment oit la nto<lifica tiou a é té adopto.· e. Tuulè modifica

tion <lesdits articles ainsi :tcccptéc li e tous lo.:s Jlii)'S <pti sont 

nu.'Jnhrcs d e l'A s~cnal•l,:c au Hlouu·nt oia la u•u,lification ~~n tre 

e n vigueur ou qui c u tkvi e nue ut Jn CJnbn·s :1 uuc tlat1: ulté

rieure; toutefo is, toute ruudification rpri au ;;n1c nte les oLiiga

tions finauc ièrc, des p;1ys .J,, l'lJuion part iculière ne lie <(IIC 

ceux <l'entre e ux qui out notifié le ur acceptation de la,lite 

mo<lification. 

Article 9 

Ratification et adhésion; entrée en vigueur 

1) Chacun des pays de l'Union particulière qui a signé le présent Acte 

peut le ratifier et, s'il ne l'a pas signé, peut y adhér er. 

2) Tout pays étranger à l'Union particulière, partie à la Convention de 

Paris pour la protection de la propriété industrielle, peut adhérer au présent 

Acte et devenir, de ce fait, pays de l'Union particulièr e. 

3) Les instruments de ratification et d'adhésion sont déposés auprès du 

Directeur général. 

4)a) Le présent Acte entre en vigueur trois mois après que les deux candi-

tians suivantes ont été remplies 

i) six pays ou plus ont déposé leurs instruments de ratification ou 

d'adhésion; 
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ii) trois au moins de ces pays sont des pays qui, à la date à laquelle 

le présent Acte est ouvert à l a signature , sont des pays de l'Union particulière. 

b) L'entrée en vigueur visée au sous-alinéa a) est effective à l'égard 

des pays qui, trois mois au moins avant ladite entrée en vigueur, ont déposé des 

instruments de ratification ou d'adhésion. 

c) A l'égard de tout pays no n couvert par le sous-alinéa b), le présent 

Acte e ntre en vigueur trois mois après la date à laquelle sa ratification ou son 

adhésion a été notifiée par le Directeur général, à moins qu'une date postérieure 

n'ait été indiquée dans l'instrument de ratification ou d'adhésion. Dans ce 

dernier cas, le présent Acte entre en vigueur, à l'égard de ce pays, à la date 

ainsi indiquée . 
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[Article 9, suite] 

5) La ratification ou l'adhésion emporte de plein droit accession à toutes 

les clauses et admission à tous les avantages stipulés par le présent Acte. 

6) Apr~s l'entrée en vigueur du présent Acte, aucun pays ne peut ratifier 

un Acte antérieur du présent Arrangement ou y adhérer. 

Article 10 

Durée 

Le présent Arrangement a la même durée que la Convention de Paris pour la 

protection de la propriété industrielle. 

Article ll 

Revision 

l) Le présent Arrangement peut être revisé périodiquement par des conférences 

des pays de l'Union particulière. 

2) La convocation de s confé rences de revision est décidée par l'Assemblée. 

3) Les articles 5 à 8 peuve nt être modifiés soit par une conférence de 

revision, soit conformément à l'article 8. 

Article 12 

Dénonciation 

1) Tout pays peut dénoncer le présent Acte par notification adressée au 

Directeur géné ral. Cette d é nonciation emporte aussi dénonciation de l'Acte ou 

des Actes anté rieurs du présent Arrang ement que l e pays qui d é nonce l e présent 

Acte a ratifié s ou a uxquels il a adhér é e t ne p r oduit s o n e ffet q u' à l' égar d du 

pays qui l'a fai t e , l' Arrangeme nt r es t a nt e n v igueur et exécutoi r e à l' égard des 

autres pays de l'Unio n particulière. 

2) La dé nonciatio n prend e ffe t un an aprè s l e jour où le Di recte ur géné ral 

a reçu la noti ficatio n. 
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[Article 12, suite] 

3) La faculté de dénonciation prévue par le présent article ne peut être 

exercée par un pays avant l'expiration d'un délai de cinq ans à compter de la 

date à laquelle il est devenu pays de l'Union particulière. 

Article l3 

Renvoi à l'article 24 de la Convention de Paris 
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Les dispositions de l'article 24 de l'Acte de Stockholm de 1967 de la 

Convention de Paris pour la protection de la propriété industrielle s'appliquent 

au présent Arrangement; toutefois, si ces dispositions sont amendées à l'avenir, 

le dernier amendement en date s'applique au présent Arrangement à l'égard des 

pays de l'Union particulière qui sont liés par cet amendement. 

Article 14 

Signature; langues; fonctions de dépositaire; notifications 

l)a) Le présent Acte est signé en un seul exemplaire original en langues 

française et anglaise, les deux textes faisant également foi, et déposé auprès 

du Directeur général. 

b) Des textes officiels du présent Acte sont établis par le Directeur 

général, après consultation des gouvernements intéressés et dans les deux mois 

qui suivent la signature du présent Acte, dans les deux autres langues, l'espagnol 

et le russe, dans lesquelles, à côté d es langues visées au sous-al inéa a), ont été 

signés les textes faisant foi de la Convention instituant l'Organisation Mondiale 

de la Propriété Intellectuelle. 

c) Des textes officiels du présent Acte sont établis par le Directeur 

général, après consultation des gouvernements intéressés, dans les langues 

allemande, arabe, italie nne et portugaise, et dans les autres langues que l'As

semblée peut indiquer. 

2) Le présent Acte reste ouvert à la signature jusqu'au 31 décembre 1977. 
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[Article 14, suite] 

3)a) Le Directeur général certifie et transmet deux copies du texte signé 

du présent Acte aux gouvernements de tous les pays de l'Union particulière et, 

sur demande, au gouvernement de tout autre pays. 
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b) Le Directeur général certifie et transmet deux copies de toute modifi

cation du présent Acte aux gouvernements de tous les pays de l'Union particulière 

et, sur demande, au gouvernement de tout autre pays. 

4) Le Directeur général fait enregistrer le présent Acte auprès du Secré

tariat de l'Organisation des Nations Unies. 

5) Le Directeur général notifie aux gouvernements de tous les pays parties 

à la Convention de Paris pour la protection de la propriété industrielle 

i) les signatures apposées selon l'alinéa l); 

ii) le dépôt d'instruments de ratification ou d'adhésion selon l'article 9.3); 

iii) la date d'entrée en vigueur du présent Acte selon l'article 9.4)a); 

iv) les acceptations des modifications du présent Acte selon l'article 8.3); 

v) les dates auxquelles ces modifications entrent en vigueur; 

vi) les dénonciations reçues selon l'article 12. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cette fin, ont signé 
le présent Acte. 

FAIT à Genève, le treize mai mil neuf cent soixante-dix-sept*. 

ALLEMAGNE (REPUBLIQUE FEDERALE D') (C.-W. Sanne, Elisabeth Steup); AUSTRALIE, 
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21 décembre 1977 (F.J. Blakeney); AUTRICHE, 30 décembre 1977 (Erik Nettel); 

BELGIQUE, 11 octobre 1977 (P. Noterdaeme); ESPAGNE (Antonio Villalpando Martinez, 

L.G. Cerezo); ETATS-UNIS D'AMERIQUE (Roger A. Sorenson); FINLANDE (Erkki Wuori); 

FRANCE (P. Fressonnet); HONGRIE (E. Tasnadi); IRLANDE, 29 décembre 1977 

(Sean Gaynor); ITALIE (Italo Papini); LUXEMBOURG, ler décembre 1977 (Jean Rettel); 

MAROC, 28 octobre 1977 (Ali Skalli); MONACO (J.-M. Notari); NORVEGE, 14 novembre 
; 

1977 (Johan Cappelen); PAYS-BAS (C.A. van der Klaauw); PORTUGAL (Ruy Alvaro Costa 

da Morais Serrao); REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE, 24 novembre 1977 
** 

(J. Hemmerling) 

(Claës Uggla) ; 

SOVIETIQUE (V. 

ROYAUME-UNI (Ivor Davis, Ronald Moorby); SUEDE, 3 octobre 1977 

SUISSE (P. Braendli); TUNISIE (Mohamed Ben Fadhel); UNION 
*** 

Bykov) 

*Note de l'éditeur : Toutes les signatures ont été apposées le 13 mai 1977, 
sauf si une autre date est indiquée. 

** 

*** 

Note de l'éditeur : En signant le présent Arrangement, le Gouvernement de 
la République démocratique allemande a fait la déclaration suivante : 

"La position de la République démocratique allemande au sujet des 
dispositions de l'article 13 de l'Arrangement de Nice revisé à 
Genève, pour ce qui concerne l'application de l'Arrangement aux 
colonies et autres territoires dépendants, est régie par les 
dispositions de la Déclaration des Nations Unies sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux (résolution 
1514(XV) du 14 décembre 1960), qui proclame la nécessité de mettre 
rapidement et inconditionnellement fin au colonialisme sous toutes 
ses formes et manifestations.". 

Note de l'éditeur : En signant le présent Arrangement, le Gouvernement de 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques a fait la déclaration 
suivante : 

"L'Union des Républiques socialistes soviétiques juge nécessaire de 
déclarer que les dispositions de l'article 13 de l'Arrangement, qui 
prévoit la possibilité d'étendre ;on appl ication aux colonies et 
territoires dépendants, sont en contradiction avec la résolution 
1514(XV), du 14 décembre 1960, de l'Assemblée qénérale des Nations 
Unies.". 


